
Étape 3- Le BAPE : Résumé  
 
 
 

 
 
 
 
Le schéma suivant est tiré du document Le BAPE Comment participer? Directement disponible sous l’onglet « BAPE » du site de Mobilisation Turcot 
 

Pour en savoir plus : 
 
MobilisationTurcot : www.mobilisation-turcot.info BAPE : www.bape.gouv.qc.ca 

Loi sur le développement durable :  
         www.assnat.qc.ca  
Loi sur la qualité de l’environnement : 
      www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca 

Centre d’Écologie urbaine de Montréal :  
        www.urbanecology.net 
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